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A l'attention de Monsieur Joseph SERVOTTE  Bruxelles, le 29 mai 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Concerne: Formation 600  
                  Crédits pour l'année 2006-2007 
 
 
Le protocole d’accord cadre du 26 juillet 2000 est relatif au projet de formation en vue de 
l’obtention du titre d’infirmier dans les secteurs "fédéraux" de la santé. Il définit les modalités en 
secteur public de ce qui est couramment appelé l' "opération 600".  
 
Après un démarrage un peu laborieux, elle a donné des résultats intéressants en termes de 
formation. Sans doute peut-on encore faire mieux en améliorant la sélection et l'accompagnement 
des étudiants. 
 
Aucun moyen n'existait pour de nouveaux candidats venant du secteur public au cours de l'année 
scolaire 2005-2006. Des crédits, certes limités, existaient par contre pour le secteur privé. 
 
A ce jour, il n'y a pas non plus de budget disponible pour l'année 2006-2007. 
 
Or, nous constatons qu'il subsiste en nombre d'endroits des difficultés pour trouver des infirmières. 
Un établissement de soins réputé a ainsi dû recourir à des prestataires étrangers. Quand on connaît 
le niveau de chômage dans notre pays, c'est interpellant. Dans nos CPAS, de nombreuses soignantes 
sont intéressées par la formule de la formation 600. Son principe a d'ailleurs été confirmé par 
l'accord social du 18 juillet 2005. 
 

Monsieur Rudy DEMOTTE, 
Ministre des Affaires sociales et  
de la Santé publique 
Avenue des Arts, 7 
 
1210 BRUXELLES 
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Nous vous demandons donc de libérer des moyens pour reconduire en 2006-2007 la formation 600 
en secteur public. Afin d'éviter les problèmes organisationnels connus en 2000, une décision 
diligente serait indiquée.   
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre considération très distinguée. 
 
  
 
 
     
              

Claude EMONTS, Michel COLSON, Monica DE CONINCK, 
Président de la Fédération 
des CPAS de l'Union  
des Villes et Communes  
de Wallonie 

Président de la Section CPAS de 
l'Association de la Ville et des 
Communes de la Région de 
Bruxelles-Capitale 

Voorzitter van de Afdeling  
OCMW's van de Vereniging van 
Vlaamse Steden en Gemeenten 

 
 
 
Copie de ce courrier est adressé à  
Monsieur Peter Vanvelthoven, Ministre de l'Emploi et de l'Informatisation. 
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